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pour I' exercice biennal 1978- I 979 et dans les annexes 
audit avant-propos; 

b) Renseignements supplementaires pertinents, y 
compris ceux qui sont suggeres au chapitre premier du 
premier rapport du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires sur le projet de 
budget-programme pour I' exercice biennal 1978-
197976; 

c) Depenses par programme et sous-programme, en 
chiffres absolus: 

d) Depenses par programme et par unite administra
tive; 

e) Depenses par programme et par objet de depense. 

I /W seance pleniere 
21 decembre 1977 

32/211. Presentation du budget de !'Organisation des 
Nations Unies 

L 'Assemblee ,?enerale, 

Ayant note qu'au cours de l'examen du point intitule 
"Projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1978-1979'', et particulierement durant le de bat general 
sur cette question a la Cinquieme Commission, 
d'importants problemes de principe ou de methode ont 
ete souleves, 

Ayant constate qu'un large degre d'accord a ete 
enregistre quant a l'interet attache a certains de ces 
problemes et a la necessite d'en poursuivre I'etude en 
vue d'ameliorer les procedures budgetaires, a la 
lumiere des opinionsexprimees au sein de la Cinquieme 
Commission, 

Rappe/ant a ce propos la declaration faite par le 
President de la Cinquieme Commission au cours de la 
16e seance77 , ainsi que les observations correspon
dantes faites par le Comite du programme et de la 
coordination dans son rapport sur Ies travaux de sa 
dix-septieme session 78 et Jes passages pertinents du 
rapport du Comite consultatif pour Ies questions ad
ministratives et budgetaires79 , 

1. Estime que parmi Jes problemes susmentionnes 
Jes principaux ont trait : 

a) A la necessite de mettre effectivement en applica
tion les dispositions des resolutions 3534 (XXX) et 
31/93 de I' Assemblee generale, en date des 17 de
cembre 1975 et 14 decembre 1976, concemant les 
programmes, projets et activites qui sont de passes. 
d'une utilite marginale ou inefficaces: 

b) A la necessite d'evaluer plus exactement lemon
tant des ressources necessaires a la realisation des 
programmes et, specialement, a la methode a employer 
pour determiner le montant correspondant au "main
tien des programmes" et les elements de ce montant; 

c) Au meilleur moyen de faire face aux tendances 
inflationnistes et a l'instabilite monetaire dans un 
budget-programme biennal: 

76 Ibid., Supplement n"X (A/32/8 et Corr. I). 
77 /hid., trente-deuxii,mc wssion. Cinq11ie111e Commis.1io11. 

J6e seance, par. 95 a 101. 
78 Ibid., trcnte-deuxii·me session, S11pp/e111ent n" 3X ( A/32/38 et 

Corr.I). 
79 /hid., Supplement n"X tA/3'2/8 et Corr.I), par. 3 a 42. 

d) Au perfectionnement des methodes employees 
pour calculer la croissance brute et la croissance reelle 
du budget; 

e) A la necessite d'etudier de fa9on approfondie les 
problemes lies a !'execution du budget: 

2. Prie le Secretaire general de proceder a une 
etude de ces differents points et de presenter a 
I' Assemblee generale, par l'intermediaire du Comite 
consultatif pour les questions adl)linistratives et 
budgetaires, un rapport qui contiendra des propositions 
concernant : 

a) Les dispositions susvisees des resolutions 3534 
( XXX) et 31/93 de I' Assemblee generale: 

b) La methode a employer pour determiner d'une 
fa9on satisfaisante le montant correspondant au· 'main
tien des programmes" et les elements de ce montant, 
notamment en envisageant \'adoption de la base zero 
pour ce qui concerne le calcul de certains de ces 
elements, et pour evaluer de maniere plus precise les 
depenses en matiere de personnel: 

c) Une etude touchant les avantages et les 
inconvenients du systeme dit de "budgetisation 
semi-integrale" ainsi que Ies moyens employes ou 
envisages pour mettre ce systeme en application: 

et prie le Comite consultatif de presenter a I' Assemblee 
generale, !ors de sa trente-troisieme session, ses obser
vations et recommandations sur les conclusions du 
Secretaire general: 

3. Decide d'examiner, a sa trente-troisieme ses
sion, en vue de l'etablissement du budget-programme 
pour l'exercice biennal 1980-1981, les rapports du 
Secretaire general et du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires. 

/ I O" seance pleniere 
21 decemhre J 977 

32/212. Questions relatives au budget-programme de 
l'exercice biennal 1978-1979 

L'Assemhlee genhalc 

AGRANDISSEMENT DES SALLES DE CONFERENCE ET 
AMELIORATION DES INSTALLATIONS A I.'USAGE DES 

SERVICES DE CONFERENCE ET DES DELEGUES AU 

SIEGE DE 1'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
l'agrandissement des salles de conference et !'ame
lioration des installations a !'usage des services de 
conference et des delegues au Siege de !'Organisation 
des Nations Unies80 et du rapport correspondant du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires81 : 

2. Appro111•c les observations et recommandations 
formulees par le Comite consultatif pour Ies questions 
administratives et budgetaires dans son rapport 81 : 

Ko A/C.5/32/4 et Add. I. 
Ki /)oc11me111.1· otficids d,. /"As.11·111hl,;,, g,;,u;ralc. tr,•111e-de11xii·111,, 

session, Suppl,;ment 11" XA (A/3'.'/8/Add. I it 10), document A/1,2/8/ 
Add.I. 
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II 

INCIDENCES DE L'INFLATION SUR LES BUDGETS 
DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
!'incidence de !'inflation sur les budgets des organismes 
des Nations Unies82 : 

2. Considere le rapport du Secretaire general 
comme un rapport interimaire: 

3. Prie le Secretaire general de rendre compte a 
I' Assemblee generale, !ors de sa trente-troisieme ses
sion, des progres accomplis en ce qui concerne la ques
tion de !'incidence de !'inflation sur les budgets des 
organismes des Nations Unies, compte tenu des opi
nions exprimees a la Cinquieme Commission !ors de 
l'examen de ladite question a la trente-deuxieme 
session; 

III 

INCIDENCES DE L'EXTENSION, EN FAVEUR DE CER

TAINS ANCIENS FONCTIONNAIRES, DE LA VALIDA

TION PAR LA CAISSE COMMUNE DES PENSIONS DU 
PERSONNEL DES NATIONS UN!ES DES PERIODES 

DE SERVICE ACCOMPLIES A L'OFFICE DE SECOURS 
ET DE TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES 
REFUGIES DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT 

I. Prend acte des rapports du Secretaire general sur 
les incidences de !'extension, en faveur de certains 
anciens fonctionnaires, de la validation par la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations Unies 
des periodes de service accomplies a )'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient entre 1950 et 1960 
inclus83 ; 

2. Prend acte egalement du rapport correspondant 
du Comite consultatif pour Jes questions administra
tives et budgetaires84 ; 

IV 

HONORAIRES DES MEMBRES DU COMITE DES DROITS 
DE L'HOMME 

1. Decide que la somme globale versee annuelle
ment a titre d'honoraires aux membres du Comite des 
droits de l'homme sera de 2 500 dollars pour le 
President et de 1 000 dollars pour Jes autres membres: 

2. Autorise les depenses relatives aces honoraires a 
compter du 1 er janvier 1977; 

3. Note que les depenses additionnelles de 19 500 
dollars a inscrire au chapitre 18 du budget-programme 
de l'exercice biennal 1976-1977 seront couvertes dans 
les limites des credits disponibles pour )edit exercice: 

4. Approuve un credit supplementaire de 39 000 
dollars au chapitre 18 du budget-programme pour 
I' exercice biennal I 978-1979: 

82 A/C.5/32/5. 
"' A/C.5/31/71 et A/C.5/32/ 14. 
84 Doc11ment.1· officiels de /'A.1·semhh;e g1;111;ralc, trnlle-deuxii'ml' 

session, Supplement n" 8A (A/32/8/Add. I ii 30), document A/32/8/ 
Add.2. 

V 

CREATION D' UN GROUPE DES SERVICES DOCUMENT AI

RES AU DEPARTEMENT DES AFFAIRES ECONOMIQUES 

El SOCIALES 

I. Prend acte des rapports du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaires sur la 
question de la creation d'un groupe des services docu
mentaires au Departement des affaires economiques et 
sociales du Secretariat85 ; 

2. Decide que l'acceptation par le Secretaire 
general de I' offre de contributions volontaires en 
1978-1979 n'impliquerait pas d'engagement de la part 
de l'Organisation quant a l'inscription ulterieure au 
budget ordinaire des depenses relatives a l'operation; 

3. Autorise le Secretaire general a proceder comme 
ii le propose au paragraphe 5 de son rapport 111': 

4. Prie le Secretaire general de rendre compte a 
I' Assemblee generale, !ors de sa trente-troisieme ses
sion, des progres realises en ce qui concerne les travaux 
executes en 1978, de fa<;:on que I' Assemblee puisse 
decider s'il y a lieu ou non d'utiliser l'ordinateur; 

VI 

HONORAIRES DU PRESIDENT DU COMITECONSULTATIF 
POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET 

BUDGFTAIRES 

I. Prend acte du rapport du Secrctaire general sur 
Jes honoraires du President du Comite consultatifpour 
les questions administratives et budgetaires87 ; 

2. Decide de fixer le montant annuel des honoraires 
du President du Co mite consultatifa 50 0OOdollars avec 
effet au l"r janvier 1978: 

VII 

ETAT D' AVANCEMENT DES PROJETS RELATIFS 

AU CLASSEMENT DES POSTES 

Prend acte de la note du Secretaire general sur l'etat 
d'avancement des projets relatifs au classement des 
postes88 : 

VIII 

INCLUSION DEL' ARABE PARM! LES LANGUES 0FFICIEL

LES DE LA TROISIEME CONFERENCE GENERALE DE 
t'ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR 1.E 
DfVELOPPEMENT INDUSTRIEL89 

Approtffe l'i nclusion de l'arabe parmi les langues 
officielles de la troisieme Conference generate de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpe
ment industrie I: 

" A/32/256 et Add. I. 
Sh A/C.5/32/47. 
" A/C.5/32/92. 
" A/C .5/32/57. 
'" Voir egalement sect. V, resolution 32/164. 
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IX 

INCIDENCES FINANCIERES RESULTANT DES DECISIONS 
PRISES PAR LE CONSEIL DU COMMERCE ET DU DE

VELOPPEMENT 

Prend acte du rapport presente par le Secretaire 
generaI90 concernant les incidences financieres 
resultant des decisions prises par le Conseil du com
merce et du developpement a sa neuvieme session ex
traordinaire et lors de la premiere partie de sa dix
septieme session; 

X 

ARRANGEMENTS PROPOSES POUR UN SERVICE UNIFIE 
DE VERIFICATION INTERIEURE DES C'OMPTES ET 

D' AMELIORATION DE LA GESTION 

I. Prend acte des observations formulees par le 
Co mite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires au paragraphe 22.55 de son premier rap
port sur le projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1978-197991 , ainsi que des vues qui ont ete 
exprimees a la Cinquieme Commission sur la question 
des arrangements proposes pour un service unifie de 
verification interieure des comptes et d'amelioration de 
la gestion au Secretariat et que le Secretaire general est 
invite a prendre en consideration, et decide, en atten
dant, de maintenir les arrangements qui existent actuel
lement sur le plan de l'organisation; 

2. Decide de revenir, !ors de sa trente-troisieme 
session, aux questions soulevees par le Comite consul
tatif et par les delegations et de les etudier alors dans le 
cadre de I'examen de la question du controle de 
!'administration et de la gestion a l'Organisation des 

90 A/C.5/32/105. 
91 Documents officiels de l'Assemhlee ueneralc, tre11tc-de11xil~me 

session, Supplement n" 8 (A/32/8 et Corr. I), chap. II. 

Nations Unies prevu par la resolution 31/94 C de 
l'Assemblee generale, en date du 14 decembre 1976, 
etant entendu que I' Assemblee pourra a ce moment 
envisager toutes les solutions possibles lorsqu'elle 
examinera cette question; 

Xl 

CONDITIONS D'EMPLOI ET REMUNERATION DES PER

SONNES, AUTRES QUE LES FONCTIONNAIRES DU 
SECRETARIAT, QUI SONT AU SERVICE DE L' AssEM

BLEE GENERALE 

I. Decide d'examiner en priorite, lors de sa trente
troisieme session, les propositions du Secretaire 
general concernant la remuneration des deux membres 
a temps complet de la Commission de la fonction publi
que internationale92 et les observations du Comite con
sultatif pour les questions administratives et bud
getaires a ce sujet9 J. sans prejudice de la possibilite 
qu'une decision avec effet retroactif soit prise sur ces 
propositions; 

2. Prie le Secretaire general, apres avoir obtenu les 
avis qu'il pourrajuger utiles, d'etablir, dans le cadre de 
l'etude d'ensemble de la question des honoraires, une 
etude sur les conditions d'emploi et la remuneration 
appropriees a offrir aux personnes, autres que les fonc
tionnaires du Secretariat, qui sont au service de 
I' Assemblee generate et qui, en mi son des conditions 
dans lesquelles elles ont ete choisies, de leurs fonctions 
et de leurs responsabilites, ne peuvent etre engagees 
pour un service actifpar des organismes gouvernemen
taux, intergouvernementaux ou autres organismes 
determines. 

92 A/C .5/32/28. 

I I()" seance pleniere 
2 I dlcemhre 1977 

"' Doc11mcnt.1 <!f.ficiels de /'Asscmhlec uh1£'raie, tre11tc-de11xih11e 
,,,.,,ion, S11pp/emcnt 11" 8A (A/32/8/Add. I a 30). document A/32/8/ 
Add. I I. 

32/213. Budget-programme pour l'exercice biennal 1978-197994 

A 

OuvERTURE DE CREDITS POUR L'EXERCIC'E BIENNAI 1978-1979 

L'Assemhfee generate 

Decide que, pour I' exercice biennal I 978-1979 : 

1. Un credit de 985 913 300 dollars des Etats-Unis est ouvert pour les objets suivants : 

Chapitres l>ol/11r.1· d<'.1 1,·1a1s-U11is 

TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coordination d'e11se111hle 

1er_ Politiques, direction et coordination d'ensemble ................ . 20 109 300 
TOTAL, TITRE PREMIER 20 109 300 

TITRE II. - Activites politiques et maintien de la paix 

2. Affaires politiques et affaires du Conseil de securite: maintien de la 
paix ...................................................... . 48 096 600 

TOTAL, flTRE II 48 096 600 

TITRE III. - A.ffaircs politiques, tutclle et decolonisation 

3. Affaires politiques, tutelle et decolonisation .................... . 
TOTAi' TITRE Ill 9 732 600 

94 Voir egalement sect. X.R.7, decisions 32/450 A et C. 


